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dans le moment un bon office de la république,  ne 
pu t  se dispenser de tém oigner  q u ’il voyait avec joie 
les Vénitiens m aîtres  d ’une partie  des propriétés de 
César Borgia. C’éta i t  p rendre  l ’engagement de re
connaître ,  quand  il serait pape, la légitimité  de ces 
conquêtes .  En conséquence,  les Vénitiens,  dont 
l’am bit ion  n’avait pas besoin d ’ê tre  encouragée ,  
é tend iren t  leurs acquisi tions. Ils s’em parèren t  du  
château de Forlimpopolo, d’une douzaine de pe
tites villes, et essayèrent de su rp rendre  Césène, dont 
les habitants leur fermèrent les portes.

XXI11. Ils pressaient vivement le siège de Faenza, 
lo rsqu’ils virent a rr iver  un nonce du  pape, qu i  leur 
ordonna de cesser ces usurpa tions ,  de rest i tuer  Ri- 
mini ,  de lever le siège de Faenza et d ’en évacuer la 
citadelle, qui leur avait déjà été livrée. Toutes les 
places de la Romagne appartenaient ,  d isa it- i l ,  au 
patr im oine de Sain t  Pierre ; le duc de Valentinois 
venait de le reconnaître  par la remise q u ’il en avait 
faite au  saint-siège. En effet le pape avait fait a r 
rê te r  César Borgia, cl avait obtenu  de lui,  moitié 
p a r  caresses, moitié p a r  menaces, la cession de tout 
ce qui lui restait ; ce fut la rançon de ce s ingulier  
personnage, qui,  fils illégitime, archevêque, duc en 
France ,  prince en Italie, puis p r isonnier  à Rome et 
en Espagne,  alla m o u r ir  les a rm es  à la inain, en 
combattant  pour le roi de Navarre.

Imola venait  de reconnaître  la souveraineté  du  
pape. Ludovic Ordelafe, qui était ren tré  dans Forli,  
et qui ne se sentait pas en éta t de résister  à Jules II, 
voulait  vendre cette place aux Vénitiens;  mais ils 
n ’osèrent dans les circonstances conclure  le m a r 
ché. La notification q u ’ils venaient de recevoir  des 
prétentions du  saint-siége les a r rê ta i t ,  sans les dé 
te rm iner  cependant à se dessaisir de ce qui était 
déjà entre  leurs m ains.  Cette querelle , dans laquelle 
personne n’avait ra ison, comm e il arrive souvent, 
fut l’origine d ’affreuses calamités pour  l’Italie.

On répondit  à la sommation en termes très-res
pec tueux ,  que les villes de Faenza et de l i im in i ,  
quoique relevant du  saint-siége, avaient été gouver
nées pendant p lusieurs siècles par divers princes,  
dont la possession n 'au ra i t  été ni in te r rom pue,  ni 
contestée, sans l’injuste usurpa tion  de César Bor
gia ; que la mort  du  pape Alexandre VI ayan t  amené 
la chu te  de cet usu rpa teu r ,  les choses avaient dù 
r e n tre r  dans leur p remier état ; mais que  la ville de 
Riinini s’é tant soulevée contre les Malatesta, scs an
ciens maîtres ,  et ayant  réclamé la protection de la 
r é p u b l iq u e ,  celle-ci avait eu la générosité d ’ac 
q u é r i r  les droits  de la maison de Malatesta, en lui 
assuran t  une juste  indem nité .  Quant  à Faenza, le 
château et le te rr i to ire  dece tte  ville s’é ta ient donnés 
à la république.  Les Vénitiens s’é ta ient crus a u to 
risés à chasser de la place les t roupes florentines,

qui l’occupaient sans en avoir le d ro i t ;  la descen
dance légitime des se igneurs de Faenza é tan t  éteinte,  
il n’y avait pas lieu de stipuler  une indem nité  en fa
veur des anciens possesseurs, su r tou t  celte place 
ayant appartenu depuis à César Borgia. On décla 
rait  en te rm inan t ,  que la répub lique ,  toujours  em
pressée de méri ter  la bienveillance du saint-père, 
par une déférence respectueuse, tan t  que sa propre 
d ignité ne s’y opposait pas, offrait de tenir  ces villes 
comme les précédents seigneurs, c’est-à-dire à titre 
de vicariats du  saint-siége, et en payant le tr ibut 
accoutumé.

Lorsque celle note fut présentée au pape par 
l’ambassadeur de Venise, Jules II répondit  avec em
portement q u ’il persistait à exiger la prom pte  res
titution des deux places réclam ées ,  et que ,  si les 
forces de ('Église n’éta ient pas suffisantes pour  y 
contra indre  les Vénitiens,  il appellerait  le secours 
des princes qui s’é ta ient toujours montrés  les fidèles 
défenseurs des droits  du saint-siége. L’ambassadeur 
eut beau lui exposer, q u ’on ne se rappelait  pas que 
Faenza ni Rimini eussent jam ais  appar tenu  à l’E- 
glise; que par conséquent le saint-siége ne pouvait 
y pré tendre  d’autres  dro its  que ceux dont il jouis
sait avant l’occupation de César Borgia ; que la ré 
publique ,  de son côté, ne pré tendait  pas les possé
der  au trem en t  que comme des vicariats de l’Eglise ; 
q u ’elle avait succédé aux  droits  des anciens posses
seurs;  q u ’elle était  appelée par le vœu des peuples; 
q u ’il était  digne du  père com m un  de la chrétienté, 
de laisser un  pays q u ’il affectionnait sous l’autorité 
d ’un gouvernem ent en qui tous les sujets reconnais
saient une adm inistra t ion  éclairée, et trouvaient 
une protection efficace; que lu i-m ême, avant d ’être 
élevé au pontificat, avait paru  reconnaître  ces avan
tages, et voir avec plaisir  les acquisitions que la ré
publique faisait dans la R om agne;  q u ’il avait même 
daigné l’y encourager.  Toutes ces raisons,  qui au 
fond n ’étaient guère plus solides que c e l l e s  sur les
quelles le pape établissait  ses p ré ten tions ,  ne pu
rent ébranler  le prince le plus opiniâtre qui fut ja 
mais.

Il adressa ses plaintes au roi de France  et à l’em
p e re u r ;  déjà aigris l’un  et l’autre  contre  les Véni
tiens;  c e lu i -c i , parce q u ’ils s’é ta ient alliés avec le 
roi pour la conquête du  Milanais; celui-là, parce 
q u ’il n’avait pas trouvé en eux des alliés à l’épreuve 
de la mauvaise fortune.

XXIV. Louis XII et Maxiinilien trai taient  à cette 
époque, pour  la troisième fois, du mariage de Char
les d’Autriche avec Claude de France.  Celte union 
des deux maisons était devenue une formule  de ré 
conciliation entre  les deux puissances. Rien ne 
prouve mieux combien on comptait  peu sur  ce m a 
riage que la facilité avec laquelle on y revenait  si


